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Résumé du projet : 

40 tirs de reconnaissance sismique et un profil de sismique réflexion d'un kilomètre ont été enregistrés 
dans les vallées grenobloises en 1996 et 1997 pour estimer l'épaisseur des sédiments et leurs propriétés 
mécaniques. Après traitement des signaux, les tirs à l'explosif effectués le long de l'Isère dans le Grésivaudan (La 
Taillat, La Chantourne, Le Versoud) et dans la cluse de l'Isère (Sassenage) ont révélé, souvent de manière 
remarquable, des séries de réflecteurs bien marqués et continus apparaissant entre 100 et 800 ms de temps 
double de propagation. Ces résultats contrastent fortement avec les tirs réalisés dans la vallée du Drac au sud de 
Grenoble (Iles de Champagnier), où la nature du remplissage, fait de matériaux très grossiers, renvoie des 
signaux peu cohérents et difficilement interprétables avec les données disponibles.  

Le litage horizontal mis en évidence à l'intérieur du remplissage alluvial apparaît de manière constante 
pour tous les sites étudiés le long de la vallée de l'Isère. En revanche, les réflecteurs énergétiques profonds se 
manifestant entre 400 et 800 ms présentent une variabilité importante d'un site à l'autre, du point de vue du 
nombre de réflecteurs et des temps d'arrivée. Cette variabilité latérale a été confirmée par notre profil de 
sismique réflexion du secteur de la Chantourne, qui a révélé un réflecteur énergétique présentant une dénivelée 
de 115 m entre 340 et 455 m de profondeur (400 à 500 ms en temps double), sur une distance de 400 m. Les 
figures d'accumulation des sédiments au-dessus de cet horizon sismique suggèrent fortement que ce réflecteur 
majeur corresponde au contact sédiment-socle, même si quelques doutes subsistent encore sur l'interprétation des 
réflecteurs plus profonds. Cette ambiguïté pourrait être levée par des profils de sismique réfraction à grande 
échelle et/ou des forages profonds, de manière à identifier de manière précise la transition entre les sédiments 
fluvio-lacustres et glacio-lacustres du remplissage d'une part, et les formations marno-calcaires du Jurassique 
supérieur (Terres Noires) sous-jacentes d'autre part. Par ailleurs, les analyses de vitesse effectuées pour 
l'imagerie sismique du secteur de la Chantourne indiquent un fort gradient de vitesse à l'intérieur du remplissage 
: pour les ondes de compression, les vitesses varient de près de 1500 m/s en surface à plus de 2600 m/s à 500 m 
de profondeur. La vitesse des ondes de cisaillement déduite de la vitesse de groupe des ondes de Rayleigh est 
d'environ 300 m/s près de la surface. 

Si le réflecteur majeur mis en évidence à la Chantourne correspond effectivement à l'interface sédiment-
socle, la comparaison de la réflectivité observée à cet endroit avec tous les autres tirs de reconnaissance réalisés 
le long de l'Isère semble indiquer une épaisseur moyenne des sédiments de l'ordre de 600 m au Versoud, à la 
Taillat et à Sassenage. Cette observation confirmerait dans ce cas les mesures récentes de gravimétrie et de bruit 
de fond sismologique montrant que le secteur de la Chantourne représente un point haut de la topographie du 
fond de la vallée de l'Isère à proximité de Grenoble. 

 
Financements obtenus : 
– Pôle Grenoblois Risques Naturels : 70 kF en 1995 

– Région Rhône – Alpes : 82 kF en 1995 (équipement) 
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1. Objectifs du projet 
 

Les travaux réalisés s'intègrent dans un projet plus vaste d'étude du risque sismique dans la 
région de Grenoble. L'objectif général de ce projet est d'arriver à une meilleure appréciation des 
conditions locales d'amplification des mouvements sismiques (effets de sites) engendrés par des 
séismes locaux ou régionaux dans les vallées alluviales. En effet, les enregistrements sismologiques 
effectués au cours des dernières années dans l'agglomération grenobloise (Le Brun, 1997) ont révélé 
des effets de site très significatifs liés à la forme en cuvette de la zone étudiée, et à l'épaisseur 
importante des dépôts quaternaires dans la région de Grenoble. Ces effets de site se caractérisent par 
des amplifications locales d'un facteur 10 à 15 par rapport à des stations de référence situées sur les 
bords des vallées, sur une gamme de fréquences allant de 0,3 Hz à 5 Hz incluant les fréquences de 
résonance des bâtiments les plus élevés. Ils se manifestent également par un allongement considérable 
de la durée des signaux sismiques.  

En pratique, les effets de site sont estimés en analysant des enregistrements sismiques ou en 
effectuant des simulations numériques de la propagation des ondes. L'approche expérimentale utilise 
surtout des calculs de rapports spectraux des enregistrements de séismes obtenus en deux stations, 
pour évaluer l'amplification différentielle des mouvements du sol en fonction de la fréquence, de la 
direction d'arrivée des ondes et de la magnitude des séismes. D'autres techniques utilisent simplement 
le bruit de fond sismique, soit avec la méthode "H/V" de Nakamura (1989) qui permet d'obtenir 
approximativement la fréquence fondamentale de résonance des structures, soit par des 
enregistrements en réseau qui sont exploités pour déterminer les courbes de dispersion des ondes de 
surface en préalable à l'estimation des vitesses des ondes P et S. Dans la plupart des cas cependant, la 
compréhension des effets d'amplification observés, et même la validation des méthodes employées 
pour mesurer ces effets souffrent d'une méconnaissance de la géométrie et des caractéristiques des 
dépôts d'alluvions. Ces données sont primordiales également pour les simulations réalistes de la 
réponse sismique des bassins sédimentaires excités par des séismes.  

Les techniques d'imagerie sismique permettent en principe de répondre aux différents problèmes 
posés ci-dessus : les images obtenues par sismique réflexion multitrace sont capables de fournir des 
informations détaillées sur la géométrie des remplissages, leur stratification interne et les vitesses de 
propagation des ondes dans les sédiments. Dans les Alpes, les images sismiques sont également 
susceptibles d'apporter un éclairage nouveau sur la chronologie et les modalités du comblement 
quaternaire des vallées par les dépôts fluvio-lacustres et glacio-lacustres liés aux périodes glaciaires de 
Riss (250 000–120 000 ans) et de Würm (80 000–10 000 ans). Malheureusement, les méthodes 
d'imagerie sismique profonde de type pétrolier sont lourdes à mettre en œuvre, et impliquent des coûts 
élevés pour l'acquisition et le traitement des données (150 à 200 kF au kilomètre). Ces coûts 
augmentent encore en milieu urbain, dans un environnement très bruité et présentant de nombreux 
obstacles.  

Nos objectifs dans le cadre de ce projet étaient donc plus modestes. L'identification de 
l'interface sédiment-socle a représenté l'un des enjeux principaux de nos études, étant donné que 
l'épaisseur du remplissage alluvial dans la région de Grenoble est encore très mal contrainte et qu'elle a 
fait récemment l'objet de nombreux débats. Pour cela, nous avons d'abord effectué une série de tirs de 
reconnaissance sismique en différents points de la région de Grenoble, afin d'évaluer de manière 
grossière la structure sismique du remplissage alluvial dans les trois branches de l'"Y" grenoblois. 
Dans un deuxième temps, nous avons enregistré avec une instrumentation légère deux profils de 
sismique réflexion multitrace, l'un dans le Parc Mistral à Grenoble, et l'autre sur le site de la 
Chantourne dans le Grésivaudan (commune de Montbonnot), pour préciser la structure du 
remplissage, la distribution des vitesses des ondes de compression dans les sédiments, et la 
topographie locale du fond de la vallée. Enfin, un aspect plus méthodologique de ce projet a consisté à 
mettre au point des procédures d'acquisition et de traitement de données qui pourront facilement être 
réutilisées pour d'autres expérimentations sismiques.  
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2. Instrumentation et méthodologie 
 

Le matériel utilisé pour nos acquisitions sismiques multitraces est constitué d'un enregistreur 
Geometrics StrataView à 24 canaux, et de 48 géophones verticaux 14 Hz connectés à des câbles à 12 
sorties. Ce matériel est complété par un boîtier de "roll-along" 96/24 pour les enregistrements de 
sismique réflexion.  

Les tirs de reconnaissance ont consisté à utiliser de faibles charges d'explosifs placées dans l'axe 
d'un dispositif linéaire de 24 géophones espacés de 10 m. Afin de mieux apprécier la cohérence des 
événements et les vitesses de propagation des ondes à l'intérieur du remplissage, la longueur des 
dispositifs a été doublée en répétant systématiquement les tirs à chaque emplacement et en assemblant 
deux jeux de données à 24 traces. Nous avons réalisé des tirs directs et inverses par rapport au 
dispositif simulé de 48 traces sur tous les sites étudiés, pour mettre en évidence les variations latérales 
du milieu sous le dispositif. Par ailleurs, un profil de sismique réflexion grand angle de 117 traces 
d'une ouverture de 1030 m avec tir au centre, obtenu en assemblant cinq sections de 24 traces, a été 
enregistré sur le site de La Chantourne. Tous les enregistrements ont été effectués avec une durée de 4 
secondes. 

Les traitements appliqués aux données ont été limités à des filtrages passe-bande en fréquence 
pour éliminer les ondes de surface très énergétiques générées par les tirs d'explosif à proximité de la 
surface. Dans la plupart des cas, ces ondes de surface se manifestent avec une fréquence dominante de 
15 Hz, qu'il est possible d'éliminer efficacement avec un filtre passe-haut à 30 Hz. Lorsqu'il est suivi 
d'une égalisation dynamique des signaux temporels, ce filtrage révèle en général des ondes réfléchies 
avec des fréquences élevées s'étendant au-delà de 100 Hz. Enfin, nous avons calculé l'enveloppe des 
signaux temporels filtrés (mais non égalisés) afin de faire apparaître l'amplitude et le "caractère" des 
réflexions principales, pour mieux les identifier d'un site à l'autre. Toutes nos données (sauf le profil 
de réflexion grand angle de 117 traces de La Chantourne et un tir du Parc Mistral) sont présentées sous 
la forme de deux sections sismiques réciproques de 520 m d'ouverture, avec les sections enveloppes 
correspondantes. 

Les profils de sismique réflexion à 24 traces du Parc Paul Mistral à Grenoble et de La 
Chantourne ont été mis en œuvre avec un schéma classique d'acquisition en couverture multiple 
d'ordre 12 avec tir en bout (Mayne, 1962), en utilisant le matériel spécifique mentionné plus haut. 
L'espacement des capteurs était de 5 m au Parc Mistral et de 10 m à La Chantourne, avec une distance 
de 50 m du point de tir au premier géophone actif dans les deux cas. Une source sismique à chute de 
poids montée sur chenillettes à été louée à la Société ABEM-France (Rennes) pour acquérir les 
données du Parc Mistral à côté de l'Hôtel de Ville de Grenoble. Le faible rendement énergétique de 
cette source sismique, et un fort niveau de bruit ambiant nous ont malheureusement empêchés 
d'exploiter convenablement ces données. Le profil de sismique réflexion de La Chantourne a été 
enregistré avec 94 tirs de 200 g d'explosif sur une distance de 930 m. Le traitement de ce profil a 
consisté à éditer les 2256 traces sismiques, à filtrer les ondes de surface par un filtre passe-haut à 30 
Hz, à éliminer l'onde sonore par un fenêtrage oblique appliqué à chacune des 94 sections individuelles, 
puis à regrouper les traces en 210 collections en point milieu commun (CMP) espacées de 5 m. 
L'image finale a été obtenue en appliquant à chaque collection CMP les corrections dynamiques 
déduites des analyses de vitesse, puis en sommant les traces corrigées de chaque collection CMP. Ces 
traitements ont été réalisés en totalité à l'aide des programmes Seismic Unix (Cohen & Stockwell, 
1998), disponibles dans le domaine public et regroupés pour l'occasion en des procédures (shells Unix) 
facilement réutilisables pour des applications similaires. 

D'un point de vue pratique, la quasi-totalité des tirs à l'explosif de la vallée de l'Isère ont été 
réalisés à faible profondeur, dans des trous forés manuellement à la tarière dans le fond argileux de 
canaux de dérivation à sec (chantournes). Le bon couplage des sources sismiques avec le sol nous a 
permis d'enregistrer des réflexions énergétiques à plusieurs centaines de mètres de profondeur avec de 
faibles charges d'explosifs (200 g). Par contre, cette technique rapide et peu onéreuse semble limitée –
a priori– à quelques endroits favorables autour de Grenoble. L'extension des acquisitions sismiques à 
l'ensemble de l'Y grenoblois nécessitera sans doute des sources sismiques plus puissantes impliquant 
des forages de plusieurs mètres pour les tirs à l'explosif, ou des camions vibrateurs. 
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3. Travaux réalisés – Résultats 
 

Les investigations sismiques à plusieurs centaines de mètres de profondeur sont fort peu 
nombreuses dans la région de Grenoble. La campagne d'acquisition sismique la plus importante a été 
effectuée par la Compagnie Générale de Géophysique en 1991 pour le compte du Fonds de Soutien 
aux Hydrocarbures (CGG, IFP, AGIP, FINA, ESSO et ELF). Le profil de sismique réflexion 
"Vercors" réalisé à cette occasion recoupe la vallée de l'Isère suivant une direction NW-SE, du village 
de Charnècles jusqu'à l'extrémité Nord du Vercors. Ce profil se prolonge vers le sud à l'intérieur de la 
cluse de l'Isère jusque vers Sassenage, mais en longeant le Vercors, ce qui limite son intérêt pour la 
connaissance du remplissage sédimentaire de cette partie de la vallée. 

Les données sismiques du profil "Vercors" ne seront accessibles librement qu'en l'an 2001, soit 
10 ans après la campagne d'acquisition. Nous avons néanmoins pu obtenir, en 1995, les signaux 
correspondant aux 800 premières millisecondes d'enregistrement concernant le remplissage alluvial de 
la vallée de l'Isère. Le retraitement intégral de 420 collections en point milieu commun obtenues par 
des sources Vibroseis sur une longueur de 8400 m (Dietrich & Ménard, 1995) a clairement mis en 
évidence le remplissage d'une paléo-vallée de près de 600 m d'épaisseur dans la partie sud-est du 
profil, près de l'extrémité nord du Vercors. Par ailleurs, les analyses de vitesse effectuées au cours du 
traitement ont révélé un fort gradient vertical des vitesses entre la surface et le fond de la vallée. Enfin, 
la fréquence moyenne des signaux apparaît directement reliée à l'épaisseur des sédiments. 

A défaut (ou avant) d'obtenir une couverture plus importante de la région grenobloise à l'aide de 
profils de sismique réflexion tels que le profil "Vercors", nous avons réalisé en 1996 et 1997 dans le 
cadre de ce projet une série de 40 tirs de reconnaissance sismique, ainsi que deux profils de sismique 
réflexion totalisant deux semaines de travail sur le terrain pour une équipe de 3 personnes. Les sites 
étudiés sont indiqués sur la figure 1 et concernent l'ensemble de l'Y grenoblois, de la vallée du Drac 
au sud (Iles de Champagnier) à la cluse de l'Isère au nord-ouest (Sassenage), et au Grésivaudan au 
nord-est (La Taillat, La Chantourne, Le Versoud), en passant  par l'agglomération de Grenoble (Parc 
Mistral). La figure 2 montre plus précisément la localisation des acquisitions sismiques réalisées dans 
le secteur de La Chantourne dans le Grésivaudan. 

Comme cela a été indiqué précédemment, les mesures effectuées de nuit à l'intérieur du Parc 
Mistral près de l'Hôtel de Ville de Grenoble se sont révélés décevants en raison de la faible puissance 
de la source sismique à chute de poids louée pour la circonstance, mais probablement aussi en raison 
de la nature très absorbante des terrains en surface (figure 3). Les tirs enregistrés ne montrent qu'un 
seul réflecteur vers 80 ms de temps double de propagation (environ 60 m de profondeur), avec un 
niveau de bruit extrêmement important qui souligne les difficultés à acquérir des données sismiques en 
milieu urbain. En revanche, les tirs à l'explosif effectués le long de l'Isère en dehors de l'agglomération 
grenobloise, dans le Grésivaudan à La Taillat (figure 4), à La Chantourne, et au Versoud (figure 5), et 
dans la cluse de l'Isère à Sassenage (figure 6), ont tous mis en évidence des séries de réflecteurs bien 
marqués et continus, entre 100 et 800 ms. Ces résultats contrastent fortement avec les tirs réalisés dans 
la vallée du Drac aux Iles de Champagnier (figure 7), où la nature du remplissage, fait de matériaux 
très grossiers, renvoie des signaux peu cohérents et difficilement interprétables avec les données 
disponibles. 

Le site le plus étudié se situe à proximité du canal de La Chantourne, entre l'autoroute A41 et 
l'Isère, sur la commune de Montbonnot (voir figure 2). Ce site avait été exploré auparavant par M. 
Vallon (UJF Grenoble). Il est régulièrement fréquenté pour des travaux pratiques de sismique, en 
raison de la qualité des signaux qu'on y observe. Les nombreuses mesures que nous avons effectuées 
avec notre système d'acquisition multitrace à dynamique élevée ont confirmé l'excellente réponse 
sismique de ce site. En particulier, la répétition de 5 tirs dans la Chantourne nous a permis d'assembler 
un profil de sismique réflexion grand angle de 117 traces et 1030 m d'ouverture orienté NW-SE, 
perpendiculairement à l'axe de la vallée. Les enregistrements sismiques obtenus sont présentés sur la 
figure 8. Après élimination des ondes de surface, la section du milieu montre deux réflexions bien 
distinctes à 200 et 300 ms au centre du dispositif, suivies d'une réflexion très forte vers 420 ms. 
D'autres arrivées cohérentes sont visibles sur la figure 8 à des instants plus tardifs, notamment vers 
800 ms dans la partie gauche de la section (côté Chartreuse), et vers 1100 et 1800 ms dans la partie 
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droite de la section (côté Belledonne, non montré sur la figure 8). L'événement le plus tardif pourrait 
être associé au plongement des collines bordières du massif de Belledonne sous la vallée. Par contre, 
avec ces seules données, une incertitude demeure en ce qui concerne l'interface sédiment-socle. Le 
réflecteur à 420 ms est un bon candidat, mais les mesures faites ailleurs, en particulier à La Taillat 
(figure 4), à 2 kilomètres seulement du site de La Chantourne, font apparaître de forts réflecteurs à des 
instants plus tardifs entre 600 ms et 800 ms.  

Globalement, les tirs de reconnaissance ont montré que le remplissage alluvial de la vallée de 
l'Isère est caractérisé de manière assez constante par une série de réflecteurs internes énergétiques dont 
la nature précise reste encore à déterminer : il peut s'agir de simples contrastes des propriétés méca-
niques des sédiments, mais peut-être aussi de nappes phréatiques en charge pour les événements les 
plus marqués. En revanche, les réflecteurs énergétiques profonds se manifestant entre 400 et 800 ms 
présentent une variabilité importante d'un site à l'autre, du point de vue du nombre de réflecteurs et des 
temps d'arrivée, et attestent sans doute de la topographie complexe du fond de la vallée.  

Pour tenter de lever ces ambiguïtés, nous avons enregistré au mois de décembre 1997 un profil 
de sismique réflexion en couverture 12 longeant le canal de La Chantourne sur plus d'un kilomètre 
suivant une direction grossièrement est-ouest. La figure 9 montre l'implantation du profil, ainsi que le 
résultat de la sommation en couverture multiple des données acquises après conversion des temps de 
propagation en profondeur. On remarque tout d'abord la bonne continuité latérale des réflecteurs 
visibles vers 170 et 250 m de profondeur, déjà repérés sur le profil de réflexion grand angle (figure 8) 
vers 200 et 300 ms de temps double de propagation. La moindre qualité de l'image entre 250 et 400 m 
de distance s'explique sans doute par les mauvais couplages de la source sismique avec des couches 
sableuses rencontrées en surface dans cette partie du profil. Partout ailleurs, l'image obtenue met en 
évidence la stratification fine du milieu superficiel, en particulier dans la partie Est du profil qui a été 
agrandie à droite. L'agrandissement montre en détail les strates subhorizontales qui sont associées à 
des dépôts successifs de sédiments lacustres, mais aussi leurs discordances par rapport à un réflecteur 
majeur dont la profondeur varie entre 340 et 455 m sur une distance de 400 m le long du profil. Ce 
réflecteur marque une transition nette entre les dépôts réguliers de surface et un milieu plus complexe, 
qui est probablement mal imagé à cause de sa structure tridimensionnelle. La remontée de cette 
interface sismique (avec une dénivelée de 115 m et un pendage apparent de 16° mesuré après 
migration) demande encore à être expliquée d'un point de vue géologique, mais elle constitue 
néanmoins une structure favorable à l'interprétation de nos résultats. En effet, les figures d'accu-
mulation des sédiments au-dessus de cette interface, et leur similarité avec le profil "Vercors" (qui ne 
présente guère d'ambiguïté), suggèrent assez fortement que ce réflecteur majeur corresponde au 
contact sédiment-socle. Cette identification aurait sans doute été plus difficile dans le cas d'une 
interface plane et horizontale.  

La figure 10 présente les lois de vitesse qui ont été utilisées pour obtenir l'image de la figure 9 
(vitesses de sommation, en haut à gauche, et relation temps-profondeur, en haut à droite), ainsi que les 
conversions des vitesses de sommation en vitesses d'intervalle. Des modèles moyens ont été calculés à 
partir de 4 secteurs d'égale importance le long du profil. L'observation la plus importante concerne les 
vitesses d'intervalle représentées en fonction de la profondeur (en bas à droite), qui font apparaître de 
forts gradients de vitesse des ondes de compression à l'intérieur du remplissage alluvial : les vitesses 
varient de près de 1500 m/s en surface à plus de 2600 m/s à 500 m de profondeur, soit un gradient 
supérieur à 2 s-1. En l'absence de réflecteurs, les vitesses indiquées à plus grande profondeur n'ont plus 
grande signification. On peut néanmoins remarquer que la vitesse de 2500 m/s à la base présumée du 
remplissage autorise encore de forts contrastes de vitesse avec les Terres Noires d'âge callovien 
(Barféty et al., 1995) qui forment le fond de la vallée, et dont les vitesses sismiques pourraient être 
voisines de 4000 m/s. Ce fort contraste de vitesse pourrait expliquer le caractère très énergétique du 
réflecteur observé entre 400 ms et 500 ms dans le secteur de La Chantourne, qui est visible sans aucun 
traitement des signaux. 
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4. Discussions et perspectives 
 

Les acquisitions de données qui ont été réalisées dans le cadre de ce projet sont les premières 
investigations sismiques systématiques des remplissages alluviaux dans la région de Grenoble. Il faut 
souligner ici l'apport essentiel des techniques de sismique réflexion légère à la compréhension des 
structures. L'imagerie continue du sous-sol permet en effet de lever une partie des ambiguïtés 
présentes sur les tirs individuels de reconnaissance, de mettre en évidence les variations latérales des 
structures, et d'estimer de manière plus fiable les vitesses de propagation des ondes dans le sous-sol. 
D'autres profils de sismique réflexion, éventuellement enregistrés avec des sources sismiques plus 
puissantes, devraient permettre de préciser peu à peu la géométrie du remplissage alluvial dans la 
région de Grenoble. 

Les prospections sismiques réalisées ont montré que le remplissage quaternaire de la vallée de 
l'Isère présente un litage horizontal régulier. Cette stratification est associée aux dépôts lacustres du 
paléo-lac du Grésivaudan qui occupait la vallée après le retrait des glaciers. D'autre part, le socle 
rocheux présente vraisemblablement des variations topographiques importantes. En effet, si le 
réflecteur majeur apparaissant entre 400 ms et 500 ms à La Chantourne –et vers 600 ms sur les autres 
sites– correspond effectivement à la base du remplissage, on en déduira que l'épaisseur des sédiments 
varie de 350 à 600 m aux différents sites étudiés, en prenant la loi de vitesse obtenue à La Chantourne. 
Cette profondeur serait en accord avec les résultats de gravimétrie de Darmendrail (1991) et de Vallon 
et al. (1996), avec un contraste de densité raisonnable à l'interface sédiment-socle de l'ordre de 0,6 
g/cm3 (entre 2,2 g/cm3 pour des alluvions compactées et 2,8 g/cm3 pour des formations marno-
calcaires métamorphisées). Elle validerait également les résultats des analyses de bruit de fond 
sismique effectuées par Le Brun (1997) en différents points de la région de Grenoble, et près de La 
Chantourne en particulier, en prenant comme hypothèse une vitesse moyenne des ondes de 
cisaillement de 700 m/s dans les sédiments. Enfin, si l'on se réfère à la coïncidence relative des 
résultats obtenus au niveau de La Chantourne avec les différentes méthodes géophysiques mises en 
œuvre, on peut sans doute prévoir un remplissage plus épais au niveau de l'agglomération grenobloise, 
qui n'a pu être étudiée avec les sources sismiques dont nous disposions. On peut rappeler à ce propos 
que le forage de Beauvert de 436 m décrit par Gignoux (1944), implanté dans le sud de 
l'agglomération de Grenoble, n'a pas atteint le substratum rocheux. 

L'utilisation combinée des différentes techniques géophysiques (sismique active, analyse du 
bruit de fond sismique, gravimétrie) demande à être poursuivie. Ces expérimentations permettraient 
d'effectuer des validations croisées de ces méthodes pour connaître l'épaisseur des sédiments. Si cette 
démarche s'avère positive, la calibration des différentes mesures géophysiques sur un ou plusieurs sites 
tests, principalement à partir des informations précises fournies par les expériences de sismique active, 
permettra ensuite d'imager l'interface sédiment-substratum dans toute l'agglomération grenobloise en 
utilisant les méthodes gravimétriques et de bruit de fond sismique qui sont à la fois économiques et 
relativement faciles à mettre en œuvre, même dans un environnement urbain.  

Enfin, l'interprétation des données sismiques peut encore être améliorée, notamment en ce qui 
concerne l'estimation de la vitesse des ondes de cisaillement β. Celle-ci intervient de manière 
déterminante dans le calcul de la fréquence de résonance d'une couche homogène d'épaisseur h 
surmontant un demi-espace homogène, au moyen de la relation 

rf
hf r 4β= . L'imagerie structurale 

fournit l'épaisseur h des sédiments, et la fréquence de résonance peut être mesurée à partir des 
enregistrements de séismes ou du bruit de fond sismique. La connaissance précise de la vitesse β  
permettrait donc de vérifier la relation théorique ci-dessus (pour des milieux tabulaires), ou de mettre 
en évidence des écarts par rapport à cette relation. Nous avons enregistré des tirs de reconnaissance 
avec des géophones horizontaux pour détecter des ondes converties PS à l'interface sédiment-socle et 
estimer la vitesse des ondes S à partir de la courbure des réflexions. L'exploitation de ces données s'est 
révélée délicate à cause du bruit important sur les capteurs horizontaux et de la difficulté à identifier 
les réflexions homologues PP et PS sur les mêmes interfaces. Il serait souhaitable d'acquérir un profil 
de sismique réflexion avec des géophones horizontaux (coïncidant avec un profil enregistré avec des 
géophones verticaux) pour tenter d'imager les interfaces avec des ondes PS et en déduire la 

rf
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distribution de vitesse des ondes S dans le milieu. Une autre approche du problème consiste à utiliser 
nos algorithmes d'inversion multiparamètre des formes d'ondes sismiques en milieu finement stratifié 
(Kormendi & Dietrich, 1991; Moinet & Dietrich, 1998) pour estimer séquentiellement les contrastes 
de vitesses P et S en fonction de la profondeur. 
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7. Légendes des figures 
 
Figure 1: Plan de position des expérimentations sismiques effectués dans l'Y Grenoblois en 1996 et 1997. 

Figure 2 : Détail des acquisitions dans le secteur de La Chantourne (commune de Montbonnot). 

Figure 3 : Enregistrements sismiques d'une série d'impulsions générées par un système à chute de poids dans le 
Parc Paul Mistral à Grenoble, après filtrage passe-bande 30-100 Hz. La section du haut représente 
les sismogrammes après égalisation dynamique des signaux dans une fenêtre temporelle de 500 ms. 
La figure du bas montre les enveloppes des sismo-grammes normalisées trace par trace. Une seule 
réflexion est visible vers 80 ms de temps double de propagation à proximité de la source (figure du 
haut) ; le reste de la section sismique est dominé par du bruit. 

Figure 4 : Enregistrements sismiques des tirs direct et inverse à La Taillat (commune de Meylan), dans un 
méandre de l'Isère à l'est du campus universitaire, après filtrage passe-bande 30-1000 Hz. A gauche, 
les sections égalisées dynamiquement dans une fenêtre de 500 ms ; à droite, les enveloppes des 
sismogrammes normalisées trace par trace. Les sections montrent une série de réflexions à haute 
fréquence continues et bien individualisées entre 100 et 500 ms, ainsi qu'un complexe d'arrivées 
énergétiques entre 600 et 900 ms. Les événements obliques recoupant les sections sismiques avec 
une vitesse de 340 m/s correspondent à l'onde sonore aérienne engendrée par le bruit de l'explosion. 

Figure 5 : Enregistrements des tirs directs et inverses au Versoud, le long du canal secondaire de secours dans 
le prolongement NE des pistes de l'aérodrome, après filtrage passe-bande 30-1000 Hz. A gauche, les 
sections égalisées dynamiquement dans une fenêtre de 500 ms ; à droite, les enveloppes des 
sismogrammes normalisées trace par trace. Quelques réflexions bien marquées sont visibles dans la 
première partie des sismogrammes. L'essentiel de la réflectivité apparaît cependant entre 520 et 820 
ms, mais avec une forte dissymétrie entre les tirs direct et inverse (distants de 570 m), ce qui suggère 
des variations latérales importantes en profondeur. 

Figure 6 : Enregistrements sismiques des tirs directs et inverses à Sassenage, au lieu-dit Le Méney le long du 
ruisseau de Pierre Hébert, après filtrage passe-bande 30-1000 Hz. A gauche, les sections égalisées 
dynamiquement dans une fenêtre de 500 ms ; à droite, les enveloppes des sismogrammes 
normalisées trace par trace. Des réflexions superficielles de forte amplitude ont été enregistrées à 
160 ms et à 240 ms, mais avec des comportements très différents sur les tirs direct et inverse. Les 
réflexions profondes autour de 600 ms présentent davantage de symétrie. A gauche, les sections 
égalisées dynamiquement dans une fenêtre de 500 ms ; à droite, les enveloppes des sismogrammes 
normalisées trace par trace. 

Figure 7 : Enregistrements sismiques des tirs directs et inverses aux Iles de Champagnier, en bordure du Drac, 
après filtrage passe-bande 25-1000 Hz. A gauche, les sections égalisées dynami-quement dans une 
fenêtre de 500 ms ; à droite, les enveloppes des sismogrammes norma-lisées trace par trace. Les 
enregistrements sont caractérisés par un faible rapport signal sur bruit qui ne laisse apparaître que 
quelques réflecteurs  discontinus et peu énergétiques. 

Figure 8 : Assemblages du profil de réflexion grand angle de 117 traces recoupant La Chantourne entre les 
lieux-dits Vergeron et Laty (commune de Montbonnot). L'espacement des capteurs est de 10 m, sauf 
dans la partie centrale du profil qui a été enregistrée avec une distance d'intertrace de 5 m. La section 
du haut présente les enregistrements de terrain normalisés trace par trace (sans filtrage). La section 
du milieu montre les sismogrammes après filtrage passe-bande 30-1000 Hz et égalisation dynamique 
dans une fenêtre de 500 ms. La section du bas présente les enveloppes des sismogrammes 
normalisées trace par trace. 

Figure 9 : Image obtenue après sommation en couverture multiple d'ordre 12 du profil de sismique réflexion de 
La Chantourne. L'extension latérale du profil représente 1050 m; les temps de propagation ont été 
convertis en profondeur en utilisant la loi moyenne des vitesses d'intervalle présentée sur la figure 
10. La section présentée en haut à droite est un agrandissement montrant l'accumulation des 
sédiments au-dessus du réflecteur le plus énergétique. 

Figure 10 : Lois de vitesse déduites du traitement des données de sismique réflexion de La Chantourne.  Les 
analyses ont été effectuées sur 4 secteurs d'égale importance le long du profil (traits fins) avant 
d'établir des lois moyennes (traits rouges épais). En-haut à gauche : vitesses de sommation en 
fonction du temps double de propagation ; en bas à gauche : vitesses d'intervalle en fonction du 
temps double de propagation ; en haut à droite : relations profondeurs–temps ; en bas à droite : 
vitesses d'intervalle en fonction de la profondeur. 
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